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Le§ anCiens di§POSitif§ de modulation

Sub§i§tent

La loi nO 2008-789 du 20 ao請2008 a supprim6 le iegime sp6cifique

de la mod山ation du temps de travail pour l’indure dans le hegime

unique dim6nagement du temps de travail sur une p6riode sup6-

rieure a une semaine (df坑ni a ldrticle L. 3121-44 du Code du

trav狙).

臆Depuis le 22 aout 2008’date dtntr6e en vigueur de la loi’il

壷st donc plus possible de condure des accords de modulation

du temps de travail sur la base du r6gime juridique ant6rieur.

1;instauration d’une organisation du temps de travail comportant

une variation des horaires hebdomadaires sur tout ou partie de

l’ann6e devra s’inscrire dans le cadre du r6gime unique d’ame-

nagement du temps de travail.

臆Tbutefois, les accords de modulation conclus avant le 22 aodt

2008 restent en vigueur sur la base des dispositions applicables

avant cette date, et Ce, SanS limitation de dur6e.轟empIoyeur peut

donc continuer ales appliquer jusqua ce qu’une nouvelle n6go-

ciation sur ce theme aboutisse a un nouvel accord co11ectifl.

Ce q山est d6velopp6 dans cet article, Cdst le r全gime juridique appli-

cable aux accords de modulation condus avant la loi du 20 ao命t

Qu’est-Ce que la modula七ion du temps de

travail?

La modulation du temps de travail pemet didapter les horaires

aur fluctuations dbetivites de lentreprise lorsquanes sont previsibles

(ex. : aCtivite saisomiere ou pics dictivite).即e consiste, en effet, a

falre varier la duree hebdomadaire de travail sur tout ou pa血e de

linn6e de faeon a ce que les semaines hautes compensent les

Semaines basses, evitant ainsi le recours aur heures supplementaires

Ou a lねivit6 partielle.

Concretement, dans le cadre de la mod山ation, les heures effec-

tu6es entre 35 heures hebdomadaires et la limite Khaute〉〉 de la

mod山ation ne sont pas consid6r6es comme des heures supp16-

mentaires, des Iors quanes ne d6passent pas le plafond amuel de

la mo dulation2.

La modulation pemet donc de ne payer en heures supp脆mentaires

que les heures qui excedent la limite hebdomadaire K ha嬢” PreVue

Par l壷cord et celles, qui en fin dなnn6e, eXCedent le plafond amuel

16gal de 1 607 heures (ou le plafond inferieur prevu par lhecord

collectif).

Que doit p「evoi「 1’acco「d co=ectif de mise en

Place de la modulation?

II convient tol恥urs au prealable de virifier le contenu de l壷cord

COllectif ayant mis en place la mod山ation du temps de travaiL

脇ccord doit entre autres obligatoirement fixer3 :

臆Le programme indicatif de la r6partition de la dur6e du travail

et, le cas 6ch6ant, l’activit6 des salari6s selon des calendriers indi-

vidualises ;

臆Les conditions et d6lais de privenance des changements de

duree et d’horaires de travail ;

鵜Les modalit6s de communication au salari6 et de modification

de la r6partition de la duree et des horaires de travail des salari6s

atemps partiel ;

臆Les conditions de prise en compte des absences, des arriv6es

et des d6parts en cours de p6riode, POur le calcul de la remun6-

ration des salari6s.

Quid en ca§ d’embauche ou de d色pa「t en

COu「§ d’annee?

II convient de vdrifier les dispositions de l壷cord coⅡectifayant mis

en place la modulation. Il est possible que ces dispositions aient

PreVu dans ce cas :

看Une proratisation du plafond annuel en fonction de la dur6e

de travail effectifdu salari6, auquel cas la fegularisation 6ventuelle

Se fera en fonction de ce plafond reduit ;

喜Ou un calcul du salaire et des droits irepos dans le cadre de

la semaine tenant compte de la duree de travail r6ellement

accomplie par le salari6, autrement dit une sortie du dispositif

de modulation.

≫竹節佃nねip膳的碓p帥くね伽ぬ
めね偶gくねねpdfoくねde mod棚aめn?"

Un accord fixe a 1 6O7 heures ia dur6e annuelie

avec une Iimite haute de 42 heures pendan口es

Six p「emie「s mois de i’am6e, COmPenSee Pa「 des

Semaines de 28 heures au cours des six mois

Suivants, Si un saiarie n’est present que sur

les six p「emie「s mois, bien qu’ayant effectu6

42 heures de travaii, ii n’a pas legaiement droit a

Ia r6muneration d’heures suppiementaires en fin

d’annee.

Seu廿accord de modulation peut pr6voir ie

recalcui sur une p6「iode reduite, VOire fixe「 la liste

des situations donnant Iieu ou non a ce recalcui

(embauche, d6mission, licenciement, aCCident du

travail, maiadie, etC,)
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